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REVUE MILITAIRE
SUISSE

ciirigöe par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N°13. Lausanne, le 4 Juillet 1866. XP Anne'e.

SOMMAIRE. — Quelques refiexions et propositions sur l'etablissement

d'une institution de Winkelried. — Actes officiels.

QUELQUES RfiFLEXIONS ET PROPOSITIONS SUR L'ETABLISSEMENT

D'UNE INSTITUTION DE WINKELRIED

dont il a ete parle il y a dejä longtemps, el teile qu'elle a ete pre-
senlee par le comile de la Societe cantonale des officiers bernois.

« Confederes! Je vous ouvre le chemin 1

« Prenez soin de ma femme et de mes en-
¦ fanls. »

La pensee de venir en aide aux militaires blesses ou mutiles au
service de la patrie ou k ceux que les tues laissent dans le besoin,,
n'est pas nouvelle. Dejä dans la haute anliquite, ainsi que dans une

epoque plus rapprocböe, on trouve des exemples oü son exislence se

manifeste par des actions sublimes, oü, apres de douloureux evenements,

les survivanls rivalisent de zele pour proteger les veuves et les

orphelins de ceux qui avaient verse leur sang pour l'honneur et

Tindependance de leur pays. Alors dejä ce sentiment general etait
considere comme un devoir sacre envers ceux que cela concernait ou
leurs proches, et süremeut c'est dans ce sens que notre höros national

a compris les paroles que nous avons choisies comme legende
de notre travail, lorsqu'il se sacrifia volontairement pour la patrie.

Plus tard, avec les progres de la civilisation, nous voyons la meme
idee reconnue dans les legislalions comme un devoir de l'Etat; de lä
prirent peu k peu naissance les pensions que nous relrouvons aujourd'hui

dans les monarchies qui ont des armees permanentes et oü le

prince doit etre dirige autant par le desir de posseder une armöe

apte au combat que par un sentiment d'equitö.
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